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Erwägungen

E. 1
D'après l'art. 54 al. 1 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le
Tribunal fédéral rédige son arrêt dans une langue officielle, en règle générale dans la langue
de la décision attaquée. En l'occurrence, celle-ci a été rendue en français. Le Tribunal
fédéral rendra, par conséquent, son arrêt en français.

E. 2
Le recours en matière civile est recevable contre les sentences touchant l'arbitrage
international aux conditions fixées par les art. 190 à 192 de la loi fédérale sur le droit
international privé du 18 décembre 1987 (LDIP; RS 291), conformément à l' art. 77 al. 1 let.
a LTF . Le siège du TAS se trouve à Lausanne. Le recourant n'avait pas son siège en Suisse
au moment déterminant. Les dispositions du chapitre 12 de la LDIP sont donc applicables (
art. 176 al. 1 LDIP ).

E. 3.1
En matière d'arbitrage, le recours reste en principe purement cassatoire (cf. l' art. 77 al. 2
LTF qui exclut l'application de l' art. 107 al. 2 LTF ). Toutefois, lorsque le litige porte sur la
compétence d'un tribunal arbitral, il a été admis, par exception, que le Tribunal fédéral
pouvait constater lui-même la compétence ou l'incompétence ( ATF 136 III 605 consid.
3.3.4; 128 III 50 consid. 1b). En l'occurrence, le recourant méconnaît la nature cassatoire du
recours en matière d'arbitrage, lorsqu'il prend une série de conclusions sur le fond du litige,
lesquelles sont irrecevables. Sa conclusion subsidiaire tendant à l'annulation de la sentence
querellée est en revanche recevable.

E. 3.2
Pour le reste, qu'il s'agisse de l'objet du recours, de la qualité pour recourir, du délai de
recours ou encore des moyens invoqués par le recourant, aucune de ces conditions de
recevabilité ne fait problème en l'espèce. Rien ne s'oppose donc à l'entrée en matière.
Demeure toutefois réservé l'examen de la recevabilité des critiques formulées par le
recourant au soutien de ses divers griefs.

E. 4.1
Le recours en matière d'arbitrage international ne peut être formé que pour l'un des motifs
énumérés de manière exhaustive à l' art. 190 al. 2 LDIP . Le Tribunal fédéral n'examine que
les griefs qui ont été invoqués et motivés conformément à l' art. 77 al. 3 LTF . Cette
disposition institue le principe d'allégation ( Rügeprinzip ) et consacre une obligation
analogue à celle que prévoit l' art. 106 al. 2 LTF pour le grief tiré de la violation de droits
fondamentaux ou de dispositions de droit cantonal et intercantonal ( ATF 134 III 186
consid. 5). Les exigences de motivation du recours en matière d'arbitrage sont accrues. La



partie recourante doit donc invoquer l'un des motifs de recours énoncés limitativement et
montrer par une argumentation précise, en partant de la sentence attaquée, en quoi le motif
invoqué justifie l'admission du recours ( ATF 150 III 280 consid. 4.1 et les références
citées). Les critiques appellatoires sont irrecevables (arrêt 4A_65/2018 du 11 décembre
2018 consid. 2.2).

E. 4.2
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits constatés dans la sentence attaquée (cf. art.
105 al. 1 LTF ). Il ne peut rectifier ou compléter d'office les constatations des arbitres,
même si les faits ont été établis de manière manifestement inexacte ou en violation du droit
(cf. l' art. 77 al. 2 LTF qui exclut l'application de l' art. 105 al. 2 LTF ). Les constatations du
tribunal arbitral quant au déroulement de la procédure lient aussi le Tribunal fédéral,
qu'elles aient trait aux conclusions des parties, aux faits allégués ou aux explications
juridiques données par ces dernières, aux déclarations faites en cours de procès, aux
réquisitions de preuves, voire au contenu d'un témoignage ou d'une expertise ou encore aux
informations recueillies lors d'une inspection oculaire ( ATF 140 III 16 consid. 1.3.1 et les
références citées; arrêts 4A_54/2019 du 11 avril 2019 consid. 2.4; 4A_322/2015 du 27 juin
2016 consid. 3 et les références citées). La mission du Tribunal fédéral, lorsqu'il est saisi
d'un recours en matière civile visant une sentence arbitrale internationale, ne consiste pas à
statuer avec une pleine cognition, à l'instar d'une juridiction d'appel, mais uniquement à
examiner si les griefs recevables formulés à l'encontre de ladite sentence sont fondés ou
non. Permettre aux parties d'alléguer d'autres faits que ceux qui ont été constatés par le
tribunal arbitral, en dehors des cas exceptionnels réservés par la jurisprudence, ne serait
plus compatible avec une telle mission, ces faits fussent-ils établis par les éléments de
preuve figurant au dossier de l'arbitrage (arrêt 4A_140/2022 du 22 août 2022 consid. 4.2).
Cependant, le Tribunal fédéral conserve la faculté de revoir l'état de fait à la base de la
sentence attaquée si l'un des griefs mentionnés à l' art. 190 al. 2 LDIP est soulevé à
l'encontre dudit état de fait ou que des faits ou des moyens de preuve nouveaux sont
exceptionnellement pris en considération dans le cadre de la procédure du recours en
matière civile ( ATF 138 III 29 consid. 2.2.1 et les références citées).

E. 5
Dans un premier moyen, le recourant, invoquant l' art. 190 al. 2 let . d LDIP, reproche à la
Formation d'avoir enfreint son droit d'être entendu à plusieurs reprises.

E. 5.1
Le droit d'être entendu, tel qu'il est garanti par les art. 182 al. 3 et 190 al. 2 let. d LDIP,
permet à chaque partie de s'exprimer sur les faits essentiels pour la décision, de présenter
son argumentation juridique, de proposer ses moyens de preuve sur des faits pertinents et de
prendre part aux séances du tribunal arbitral. S'agissant du droit de faire administrer des
preuves, il faut qu'il ait été exercé en temps utile et selon les règles de forme applicables (
ATF 142 III 360 consid. 4.1.1). Le tribunal arbitral peut refuser d'administrer une preuve,
sans violer le droit d'être entendu, si le moyen de preuve est inapte à fonder une conviction,
si le fait à prouver est déjà établi, s'il est sans pertinence ou encore si le tribunal, en
procédant à une appréciation anticipée des preuves, parvient à la conclusion que sa
conviction est déjà faite et que le résultat de la mesure probatoire sollicitée ne peut plus la
modifier ( ATF 142 III 360 consid. 4.1.1). La jurisprudence a également déduit du droit
d'être entendu un devoir minimum pour le tribunal arbitral d'examiner et de traiter les



problèmes pertinents. Ce devoir est violé lorsque, par inadvertance ou malentendu, le
tribunal arbitral ne prend pas en considération des allégués, arguments, preuves et offres de
preuve présentés par l'une des parties et importants pour la sentence à rendre. Il incombe à
la partie soi-disant lésée de démontrer, dans son recours dirigé contre la sentence, en quoi
une inadvertance des arbitres l'a empêchée de se faire entendre sur un point important. C'est
à elle d'établir, d'une part, que le tribunal arbitral n'a pas examiné certains des éléments de
fait, de preuve ou de droit qu'elle avait régulièrement avancés à l'appui de ses conclusions
et, d'autre part, que ces éléments étaient de nature à influer sur le sort du litige ( ATF 142 III
360 consid. 4.1.1 et 4.1.3; arrêt 4A_478/2017 du 2 mai 2018 consid. 3.2.1). Si la sentence
passe totalement sous silence des éléments apparemment importants pour la solution du
litige, c'est aux arbitres ou à la partie intimée qu'il appartiendra de justifier cette omission
dans leurs observations sur le recours ( ATF 133 III 235 consid. 5.2; arrêts 4A_618/2020 du
2 juin 2021 consid. 4.2; 4A_478/2017, précité, consid. 3.2.1). Cependant, les arbitres n'ont
pas l'obligation de discuter tous les arguments invoqués par les parties, de sorte qu'il ne peut
leur être reproché, au titre de la violation du droit d'être entendu en procédure
contradictoire, de n'avoir pas réfuté, même implicitement, un moyen objectivement dénué
de toute pertinence ( ATF 133 III 235 consid. 5.2; arrêt 4A_692/2016 du 20 avril 2017
consid. 5.2). C'est le lieu de rappeler que le grief tiré de la violation du droit d'être entendu
ne doit pas servir, pour la partie qui se plaint de vices affectant la motivation de la sentence,
à provoquer par ce biais un examen de l'application du droit de fond ( ATF 142 III 360
consid. 4.1.2).

E. 5.2
Pour étayer son grief, le recourant fait valoir que la Formation a rejeté, le 6 décembre 2022,
la requête qu'il avait présentée aux fins d'obtenir l'audition des onze victimes potentielles
mentionnées notamment dans le rapport FIFPRO, tout en soulignant, à cette occasion, que
les motifs qui justifiaient cette décision seraient indiqués dans la sentence. Or,
contrairement à ce qu'elle avait annoncé initialement, la Formation n'aurait pas exposé les
motifs en question. À en croire le recourant, les arbitres n'auraient ainsi pas fourni
d'explications relatives à leur refus d'entendre les onze prétendues victimes. L'intéressé
soutient que cette mesure d'instruction était pourtant cruciale pour lui permettre de se
défendre efficacement. Il prétend que la Formation ne pouvait pas aboutir à la solution
qu'elle a retenue en procédant à l'audition d'une seule victime potentielle. Il se plaint en
outre de ce que des témoignages anonymes constitueraient les seules preuves à charge
retenues contre lui. Il affirme en outre qu'il n'aurait jamais eu la possibilité de contester ces
témoignages ni de réfuter leur véracité. Le refus de lever l'anonymat des témoins protégés
constituerait une atteinte supplémentaire aux droits de la défense, dans la mesure où le
recourant aurait été empêché de connaître l'identité de ses accusatrices et n'aurait ainsi pas
été en mesure de contredire leurs allégations.

E. 5.3
Tel qu'il est présenté, le grief ne saurait prospérer. Il saute d'emblée aux yeux que le
recourant, sous le couvert de prétendues atteintes à son droit d'être entendu, se contente,
dans une très large mesure, de critiquer la motivation des arbitres et tente d'inciter le
Tribunal fédéral à se prononcer sur le fond du litige, ce qui n'est pas admissible. Quoi qu'il
en soit, la Cour de céans estime que la lecture de la sentence attaquée permet de discerner
les motifs ayant conduit la Formation à rejeter la mesure d'instruction présentée par
l'intéressé tendant à l'audition des onze victimes potentielles identifiées notamment dans le



rapport FIFPRO. Sous n. 169 de sa sentence, la Formation a en effet exposé ce qui suit: "En
raison de ce qui précède, la Formation arbitrale considère, à sa «satisfaction adéquate», que
la dénonciation de la Victime [i.e. la victime supposée] est plus crédible et corroborée que
la thèse du complot avancée par M. A.________ et ses témoins. La Formation arbitrale
retient donc que les faits établis de manière objective et incontestable au cours des
procédures devant la Commission d'Éthique et devant le TAS incluent les attouchements de
M. A.________ sur la Victime dans un hôtel en 2011, les nombreuses et persistantes
avances de nature sexuelle faites par M. A.________ à la Victime, les attouchements de M.
A.________ dans sa voiture sur la Victime et les attouchements de M. A.________,
entièrement nu, sur la Victime au milieu de la nuit lors d'une formation. Sur cette base, la
Formation arbitrale ne juge pas nécessaire d'analyser les autres témoignages des victimes et
témoins évoqués durant la procédure devant la FIFA, les actes prouvés étant suffisamment
graves pour permettre de statuer dans cette procédure." (passage mis en gras par la Cour de
céans). Il apparaît ainsi que la Formation a considéré que les faits reprochés au recourant
vis-à-vis de la victime supposée étaient établis et suffisamment graves pour permettre de
statuer sur le sort de l'intéressé, sans qu'il soit nécessaire d'analyser les autres déclarations
des victimes potentielles et témoins évoqués durant la procédure conduite devant la
Commission d'éthique. Autrement dit, la Formation a visiblement estimé que l'audition
d'autres victimes potentielles n'était pas nécessaire pour déterminer si le recourant avait
enfreint les règles contenues dans le CEF ni pour apprécier la sanction qui lui avait été
infligée. Le point de savoir si la motivation fournie par la Formation est cohérente et
convaincante ne ressortit pas au droit d'être entendu et échappe, partant, à la cognition du
Tribunal fédéral (arrêt 4A_300/2023 du 9 octobre 2023 consid. 6.3). Lorsqu'il se plaint de
ce que les arbitres ont refusé de faire droit à sa requête tendant à l'audition des onze
victimes potentielles identifiées notamment dans le rapport FIFPRO, le recourant ne fait
rien d'autre que s'en prendre à l'appréciation anticipée des preuves ayant conduit la
Formation à refuser de donner suite à cette mesure probatoire. Ce faisant, il perd de vue que
la question de l'appréciation des preuves échappe en principe à l'examen du Tribunal fédéral
lorsqu'il statue sur un recours en matière civile visant une sentence arbitrale internationale.
Indépendamment de ce qui précède, le recourant ne saurait être suivi lorsqu'il prétend que la
Formation aurait fondé sa décision exclusivement sur des témoignages anonymes, non
vérifiés et non corroborés par d'autres éléments de preuve, sans qu'il ait pu bénéficier de la
possibilité de contester les accusations portées contre lui. Premièrement, il apparaît que la
Formation, pour aboutir à la solution retenue par elle, n'a pas tenu compte uniquement des
déclarations faites par la victime supposée et le témoin 1, sous couvert d'anonymat,
puisqu'elle a également pris en considération le témoignage de C.________, entendu lors de
l'audience d'arbitrage (cf. sentence, n. 171: "... Cela étant, en l'espèce, le témoignage de la
Victime - crédible et cohérent - est corroboré par le témoignage du Témoin 1, ainsi que le
témoignage de M. C.________ qui confirme une tendance dans le comportement de M.
A.________."). Secondement, la Formation a fait état, dans la sentence attaquée, des
raisons pour lesquelles elle avait décidé de procéder à l'audition, sous une forme
particulière, de la victime supposée et du témoin 1 et a indiqué, références jurisprudentielles
à l'appui, qu'il était possible, à certaines conditions, de tenir compte de témoignages
anonymes (cf. sentence, n. 131-141). Le 25 octobre 2022, le TAS avait exposé aux parties
de manière détaillée les modalités prévues pour l'audition des témoins protégés lesquelles
visaient à concilier les intérêts liés à la sécurité des personnes interrogées, d'une part, et les
exigences liées au droit à un procès équitable, d'autre part. Les personnes concernées, dont



l'identité a été contrôlée préalablement par le TAS, ont ainsi été entendues, sans
enregistrement vidéo, durant l'audience, au moyen d'un téléphone muni d'un appareil
permettant la distorsion de la voix, dans un poste de police situé en Suisse, en présence d'un
collaborateur du TAS. Les parties à la procédure ont pu soumettre des questions à la victime
supposée et au témoin 1, questions qui ont été examinées préalablement par la Formation
aux fins de s'assurer qu'elles ne puissent pas permettre d'identifier les personnes interrogées.
Elles ont également été autorisées à leur soumettre des questions additionnelles en cours
d'audience, moyennant l'accord préalable de la Formation. Il appert ainsi que le recourant a
bel et bien pu participer à l'administration des preuves sur lesquelles s'est notamment fondé
le TAS pour aboutir à la solution retenue par lui. La Formation a certes refusé de révéler au
recourant l'identité de la victime supposée et celle du témoin 1. Elle a toutefois
soigneusement motivé ce choix. À cet égard, elle a en particulier fait état de l'existence de
potentielles menaces physiques pesant sur les personnes concernées ou visant leurs proches.
Au vu de ce qui précède, le moyen tiré de la violation du droit d'être entendu ne peut qu'être
rejeté dans la mesure de sa recevabilité.

E. 6
Dans un second moyen, divisé en deux branches, le recourant soutient que la sentence
attaquée est incompatible avec l'ordre public au sens de l' art. 190 al. 2 let . e LDIP.

E. 6.1
Une sentence est incompatible avec l'ordre public si elle méconnaît les valeurs essentielles
et largement reconnues qui, selon les conceptions prévalant en Suisse, devraient constituer
le fondement de tout ordre juridique ( ATF 144 III 120 consid. 5.1; 132 III 389 consid.
2.2.3). On distingue un ordre public procédural et un ordre public matériel.

E. 6.1.1
Une sentence est contraire à l'ordre public matériel lorsqu'elle viole des principes
fondamentaux du droit de fond au point de ne plus être conciliable avec l'ordre juridique et
le système de valeurs déterminants ( ATF 144 III 120 consid. 5.1; 132 III 389 consid. 2.2.1).
Qu'un motif retenu par un tribunal arbitral heurte l'ordre public n'est pas suffisant; c'est le
résultat auquel la sentence aboutit qui doit être incompatible avec l'ordre public ( ATF 144
III 120 consid. 5.1). L'incompatibilité de la sentence avec l'ordre public, visée à l' art. 190
al. 2 let . e LDIP, est une notion plus restrictive que celle d'arbitraire ( ATF 144 III 120
consid. 5.1; arrêt 4A_318/2018 du 4 mars 2019 consid. 4.3.1). Pour qu'il y ait
incompatibilité avec l'ordre public, il ne suffit pas que les preuves aient été mal appréciées,
qu'une constatation de fait soit manifestement fausse ou encore qu'une règle de droit ait été
clairement violée (arrêts 4A_116/2016 du 13 décembre 2016 consid. 4.1; 4A_304/2013 du
3 mars 2014 consid. 5.1.1; 4A_458/2009 du 10 juin 2010 consid. 4.1).

E. 6.1.2
Il y a violation de l'ordre public procédural lorsque des principes de procédure
fondamentaux et généralement reconnus ont été violés, conduisant à une contradiction
insupportable avec le sentiment de la justice, de telle sorte que la décision apparaît
incompatible avec les valeurs reconnues dans un État de droit ( ATF 141 III 229 consid.
3.2.1; 140 III 278 consid. 3.1; 136 III 345 consid. 2.1). Selon une jurisprudence constante,
l'ordre public procédural, au sens de l' art. 190 al. 2 let . e LDIP, n'est qu'une garantie
subsidiaire ne pouvant être invoquée que si aucun des moyens prévus à l'art. 190 al. 2 let.
a-d LDIP n'entre en ligne de compte ( ATF 138 III 270 consid. 2.3).



E. 6.2.1
Dans la première branche du moyen considéré, le recourant dénonce une violation de l'ordre
public procédural. Il soutient qu'il n'a pas bénéficié du droit à un procès équitable au motif
que la Formation se serait fondée exclusivement sur les témoignages anonymes de la
victime supposée et du témoin 1, sans se référer à aucun autre moyen de preuve.

E. 6.2.2
La recevabilité des critiques émises par le recourant pour étayer son grief apparaît des plus
douteuses. L'intéressé méconnaît en effet la nature subsidiaire de la garantie de l'ordre
public procédural, puisqu'il se borne essentiellement à formuler, sous un autre angle, des
critiques similaires présentées antérieurement au soutien du moyen pris de la violation de l'
art. 190 al. 2 let . d LDIP qui ont déjà été écartées. Quoi qu'il en soit, le recourant assoit sa
démonstration sur la prémisse erronée selon laquelle la Formation aurait fondé sa décision
uniquement sur les déclarations de la victime supposée et du témoin 1, effectuées sous
couvert d'anonymat, alors que tel n'est pas le cas comme on peut le constater à la lecture de
la sentence attaquée (cf. en particulier, sentence, n. 171). En tout état de cause, la Cour de
céans considère que les explications fournies par le recourant ne permettent pas d'établir
l'existence d'une quelconque violation de l'ordre public procédural.

E. 6.3.1
Dans la seconde branche du moyen examiné, l'intéressé soutient que la sentence querellée
est contraire à l'ordre public matériel. Il fait valoir qu'il est "absolument arbitraire" de le
condamner au motif qu'il aurait abusé de multiples femmes, alors qu'une seule victime
potentielle a été entendue dans le cadre des procédures conduites par la Commission
d'éthique et le TAS. À son avis, la sentence querellée est "arbitraire et ainsi contraire à
l'ordre public".

E. 6.3.2
Force est d'emblée de souligner que les quelques paragraphes que le recourant consacre à sa
démonstration, à grand renfort d'affirmations péremptoires, ne constituent pas une
motivation digne de ce nom visant à établir l'existence d'une prétendue incompatibilité avec
l'ordre public matériel visé par l' art. 190 al. 2 let . e LDIP. De plus, en argumentant comme
il le fait, l'intéressé perd manifestement de vue que la notion d'atteinte à l'ordre public est
plus restrictive que celle d'arbitraire. Aussi ne suffit-il pas de taxer la sentence attaquée
d'arbitraire, comme le fait le recourant, pour démontrer l'existence d'une contrariété à l'ordre
public matériel. La seconde branche du grief considéré est dès lors irrecevable.

E. 7
Au vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté dans la mesure de sa recevabilité.
Comme les conclusions du recours étaient vouées à l'échec, la requête d'assistance judiciaire
présentée par le recourant ne peut qu'être rejetée ( art. 64 al. 1 LTF ). Celui-ci supportera
dès lors les frais de la présente procédure ( art. 66 al. 1 LTF ). L'intimée n'a pas droit à des
dépens puisqu'elle n'a pas été invitée à répondre au recours.
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